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Aperçu général du 
secteur 

Le montant global des achats de médicaments et 
équipements médicaux est estimé à 280 millions d’€ 
par an. 

 
 
 
 
 
 
L’absence de fabrication locale 
d’équipements et de matériels 
médicaux ainsi que la faiblesse de 
la production nationale de produits 
pharmaceutiques font que le 
secteur des matériels médicaux et 
pharmaceutiques est très porteur 
pour les fournisseurs étrangers en 
Libye. Ceci est d’ailleurs confirmé 
par les statistiques qui traduisent 
une augmentation régulière de ces 
importations. 
 

 
 
La forte poussée démographique (+3,6%/an), l’intérêt marqué des autorités à 
l’égard de ce secteur et l’aide de la Libye aux pays de la Cen-Sad 
(Communauté des états du Sahel et du Sahara) sont autant de facteurs qui 
permettent de penser que ce marché poursuivra sa croissance dans les années 
à venir. La structure des importations s’établit ainsi : 70% de produits 
pharmaceutiques et 30% d’équipements médicaux. Les principaux 
fournisseurs sont européens : anglais, italiens, suisses, allemands, français. 
 Enfin, les grands acheteurs libyens sont essentiellement pour l’instant l’Etat 
à travers les agents privés et l’entreprise publique NPMECO National 
Pharmaceutical and Medical Equipments Co 
 
Dans le cadre de la libéralisation et de la privatisation du marché, de 
nouvelles autorisations ont été accordées en juin 2004 à quelques nouveaux 
organes privés pour l’importation des produits pharmaceutiques destinés à la 
distribution en pharmacies et cliniques privées. En 2007 on comptait environ 
350 entreprises importatrices. Le secteur privé est en cours de réorganisation 
suite aux nouvelles exigences d’enregistrement des autorités libyennes et ce 
nombre d’entreprises est appelé à diminuer.  
 
En 2008 le budget estimé pour l’achat des médicaments et de consommables 
médicaux pour le secteur étatique de la santé est de 103 M de Dinard libyen 
(environ 57 M€).      
 
Les statistiques officielles libyennes indiquent que les importations de 
produits pharmaceutiques pour l’année 2005 ont porté sur un montant de 120 
M LYD soit environ 73 M€ (1€ = 1,65 DYL).  
 
 

Les appels d’offres La réorganisation du circuit de distribution, historique 
et évolution : 

  
Au cours des dernières années, la Libye a lancé quelques initiatives afin de 
restructurer  le marché de la santé et de permettre au secteur privé de se 
développer suite aux années de monopole d’état sur toutes ces activités. 
Avant 2003 l’approvisionnement se faisait uniquement à travers la société 
publique nommée successivement NPC, DMEAICO, NCPIMSO et qui 
actuellement porte le nom de NPMECO. 
La loi n° 17/2003 permet au secteur privé d’importer les produits 
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pharmaceutiques et tout équipement et consommable.  Le décret n° 2844 du 
17/07/2003 du 1er Ministre a limité parallèlement le rôle de la société 
publique (l’actuelle NPMECO) aux importations destinées aux organes 
gouvernementaux de la santé et selon une liste spécifique nationale. 
Depuis 2006 chaque organisme public de santé dispose d’un budget 
permettant de lancer de « mini appels d’offres » aux entreprises privées 
d’importation. 
Toute entreprise du secteur médical désirant participer aux appels d’offres 
publics ou distribuer ses produits sur le marché à travers un agent local (qui 
doit obligatoirement représenter un laboratoire producteur et non un 
négociant), doit être enregistrée auprès du  Ministère de la santé. 
 Les cliniques et polycliniques privées peuvent importer des médicaments, 
des équipements et des consommables médicaux pour répondre à leurs 
propres besoins à condition qu’ils soient utilisés ou vendus dans la pharmacie 
de la clinique ou de la polyclinique.  
Selon les nouvelles directives de fin décembre 2004, les organismes publics 
de la santé de chaque SHABIAAT (autorités administratives  régionales  au 
nombre de 22 depuis 2006) sont autorisés à lancer des appels d’offre locaux. 
Cette procédure doit se faire à travers les sociétés et les tasharoukiats  (société 
composée au minimum de trois personnes) d’importation de médicaments, 
consommables et équipements médicaux, dans la limite de leurs besoins et du 
budget accordé par l’organisme central à savoir l’autorité de planification 
sanitaire. Celle-ci  se réserve le droit exclusif d’importer par appels d’offres 
annuels les sérums, vaccins, composants du sang, certains médicaments pour 
le traitement des maladies nerveuses et du SIDA, les médicaments pour les 
traitements chimiques et les matières radioactives pour le traitement des 
tumeurs cancéreuses. 
 
 
 

Les budgets de l’Etat 
 

Les budgets de l’Etat sur la période 2002/2006 

  
Année Budget destiné 

(en Million de dinars) 
Dépenses réelles 
(en Million de dinars) 

2002 536 397,1 
2003 289,3 326 
2004 411,6 249 
2005 132,6 108,2 
2006 396,5 274,2 

Source : Ministère de la Santé 
 

Budget du secteur de la Santé  
en 2008   

538 M LYD 
= 

Autorité Générale des affaires des aumônes  8 

Amélioration et équipement des hôpitaux actuels à l’exclusion des 3 
cités ci après  

300 

Benghazi Médical Center (BMC) 100 

Tripoli Médical Center (TMC) 35 

Hôpital Militaire SBAIA  10 

Autorité générale de l’environnement 45 

Autorité libyenne de secourisme 5 

Centre nationale de protection des maladies contagieuses  35 
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En 2008  un budget de 104 M DL est destiné à l’achat des produits 
pharmaceutiques, équipements et consommables médicaux, dont  30% du 
montant est destiné  aux hôpitaux spécialisés qui appartiennent 
directement au Ministère de la Santé. 
 

Les principales 
causes de décès 

 Un manque crucial de médecine préventive 

  
Il est difficile d’avoir des informations statistiques officielles précises sur les 
causes de mortalité et de morbidité en Libye dans la mesure où il n’existe pas 
d’enregistrement des causes de décès selon des normes internationales 
reconnues dans les établissements de soins aussi bien publics que privés. 
Toutefois les causes principales sont bien identifiées : 
Maladies cardio vasculaires 37%, diabète 5%, cancer 13%, accidents de la 
circulation 11%, en forte progression (autant de morts qu’en France pour une 
population 10 fois inférieure), maladies respiratoires, problèmes liés aux 
conditions sanitaires. 
L’obésité devient depuis quelques années une cause inquiétante surtout pour 
les tranches de population les plus jeunes (32%de la population a moins de 15 
ans). 
L’absence de médecine préventive et de campagnes de sensibilisation à 
certaines maladies liées par exemple au tabac ou au manque d’exercice 
physique augmente à terme le risque global de mortalité.  
 
 
 
 

L’organisation des 
soins 

Secteur public et secteur privé 

 1/ Secteur public. 
Depuis 2006, le SOH&I (Secretariat of health and environment) rattaché 
au Comité Populaire Général pour la Santé et l’Environnement est chargé des 
tâches suivantes aussi bien au niveau central pour les établissements 
spécialisés qu’à celui régional des 22 shabiaat pour les établissements 
décentralisés: 
Planification, budgétisation, distribution des ressources financières, 
formation, évaluation de la qualité des soins. 
Les services de soins comportent trois niveaux : 
1/ Niveau primaire : Unités et centres de soins primaires (1165) Centres de 
traitement des maladies contagieuses (23) Polycliniques (39) 
2/ Niveau secondaire : Hôpitaux ruraux (26) Hôpitaux généraux (36) 
3/ Niveau tertiaire : Hôpitaux spécialisés (21)  
 
2/ Secteur  privé. 
Le secteur privé comptait en 2006  84 établissements pour un total de  
1361 lits. Il est en forte progression du fait des médiocres services des 
établissements publics et de l’augmentation de pouvoir d’achat des Libyens. 
Ces établissements sont concentrés pour la plupart sur Tripoli, Benghazi, Al 
Merghip et Joufara. 
On compte également dans ce secteur privé 431 cliniques de jour, 259 
cliniques dentaires et 1 502 pharmacies.  
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Progression du secteur privé de la Santé 2002..2006 
 

Catégorie 2002 2004 2006 
Cliniques et polycliniques 16 54 84 
Nombre de lits 620 1084 1361 
Cabinets de soin 324 420 431 
Laboratoires d’analyse 24 151 191 
Pharmacies 745 1486 1502 

Source : Ministère de la Santé 
 
 

Les salons 
professionnels 

 

 Tripoli exhibition for Health care (6 ème édition mai 2008) 
   Le salon le plus connu du domaine de la santé en Libye. 
Organisateur : Waha Expo  
Sous le contrôle du bureau des foires et salon médicaux (Ministère de la 
Sante) 
Site web: www.wahaexpo.com 
 
La Mission Economique de Tripoli peut réaliser pour vous une sélection de 
contacts personnalisée avec identification et qualification des opérateurs 
locaux correspondants à vos besoins spécifiques. Elle peut également vous 
aider à entrer en négociation avec les bons contacts grâce à des prestations sur 
mesure : 
 

•  TEST SUR L’OFFRE : testez les réactions du marché 
Après sélection des prospects, la Mission Economique leur présente votre offre 
commerciale et réalise une synthèse des réactions générées pour vérifier 
l’adéquation de votre produit au marché libyen et le potentiel décelé. 
 

•  MISSION DE PROSPECTION : passez à l’action 
La Mission Economique organise votre programme de rendez-vous sur place 
et vous fournit toutes les informations nécessaires à la bonne préparation de 
vos entretiens. 
 
 

 
Copyright 
Tous droits de reproduction réservés, sauf autorisation 
expresse de la Mission Economique   (adresser les 
demandes à tripoli@missioneco.org ). 
   
Clause de non-responsabilité 
La ME s’efforce de diffuser des informations exactes et à 
jour, et corrigera, dans la mesure du possible, les erreurs 
qui lui seront signalées. Toutefois, elle ne peut en aucun 
cas être tenue responsable de l’utilisation et de 
l’interprétation de l’information contenue dans cette 
publication qui ne vise pas à délivrer des conseils 
personnalisés qui supposent l’étude et l’analyse de cas 
particuliers. 

   
 
 

 
 

 
Auteur : Hussein ABDELJALIL 
Mission Economique  
Adresse : Tour AL FATEH 2 -  16ème étage  -  Bureau 
169 
TRIPOLI BP 93621 
LIBYE 
 
Rédigée par : Hussein ABDELJALIL 
Revue par : François FLOUTIER 
 
Version originelle du 12 janvier 2005 
Version n°2 du 21/08/2008 
 
 

   
 


